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Les ministres de la Santé et des hauts représentants des 22 pays et territoires de la Région
OMS de la Méditerranée orientale, des organisations partenaires et des membres de la société
civile prendront part à la soixante-troisième session du Comité régional de l’OMS pour la
Méditerranée orientale au Caire (Égypte) du 3 au 6 octobre 2016.

  

Les principales questions techniques liées à la santé à l’ordre du jour cette année sont les
suivantes :

  

Développer la médecine familiale : progrès sur la voie de la couverture sanitaire universelle

  

Améliorer l’accès aux aides techniques

  

Cadres stratégiques pour le renforcement des laboratoires de santé publique et les services de
transfusion sanguine.

  

Le programme sur 4 jours comprendra des rapports de situation sur l’éradication de la
poliomyélite ; les maladies émergentes et réémergentes ; la prévention et la maîtrise des
maladies non transmissibles ; l’application du Règlement sanitaire international ; la couverture
sanitaire universelle et la mise en place d’un ensemble de services de santé essentiels. Ces
rapports apportent des mises à jour sur la mise en œuvre des résolutions approuvées par le
Comité régional lors des sessions précédentes.

  

Les sessions techniques et les déjeuners entre ministres offrent d’autres opportunités
d’examiner les points techniques à l’ordre du jour.
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http://applications.emro.who.int/docs/RC_technical_papers_2016_1_18999_FR.pdf
images/stories/about-who/provisional_agenda_english_-_rc63-_rev__1_31_7_16_2.pdf?ua=1
http://applications.emro.who.int/docs/RC_technical_papers_2016_1_18996_FR.pdf
http://applications.emro.who.int/docs/RC_technical_papers_2016_1_18995_EN.pdf
https://sharepoint.emro.who.int/sites/RC/RC63/IDR%20document%20library/en_Ann-Agenda%20Arabic%20RC63%20(4)%20final%2019-9-16_AR.pdf
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